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DE LA PRESERVATION LEGALE DU PATRIMOINE 
ARTISTIQUE. 

Conference de M. MAURIC~ BEKAERT, le 17 Decembre 1894. 

MESSIEURS, 

En presence d'une reunion de personnes, preocupees 
toutes de conserver intact le splendide tresor des choses 
anciennes et des objets d'art si nombreux en Flandre, au 
sein d'une societe dont le but initial est l'etude et la preser
vation de ces precieux legs du passe, je crois inutile de 
demontrer l'interet que les pouvoirs publics, que le peuple 
beige, que chacun de nous, ont a entourer ce depot unique 
d'une extreme sollicitude. 

Vous etes trop persuades, Messieurs, de la valeur 
immense du patrimoine de tradition et q'honneur qui passe 
par nos mains, vous n'ignorez point q u'en lui se retrouvent 
les inappreciables documents de l'histoire de n·otre civilisa
tion, de notre art, et qu'un interet national, une utilite 
sociale vous dicte votre conduite. . 

Elevant le ni veau artistiq ue et moral de to us par fini • 
tiation du beau, attachant a des qbjets trangibles, parlant 
aux yeux et a !'intelligence les souvenirs de nos passes 
glorieux, vous faites revivre au sein des masses le senti
ment de nos gloires anciennes et en donnez a tousle legi
time orgueil. 

Eclairant les ignorances, receuillant et sauvant les mate
riaux parfois informes qui aujourd'hui ou demain auront 
leur valeur, votre oouvre est surtout une oouvre de preser
vation. 
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58 MAURICE BEKAERT. 

CEuvre de preservation vis-a-vis du temps qui ronge et 
detruit, reuvre de preservation vis-a~ vis des hommes dont 
les mains ont mille fois plus detruit que le temps. CEuvre 
dont le but tres haut consiste a li vrer a nos descendants un 
patrimoine artistiq ue intact et grandi qui fasse notre hon
neur et celui, eternel, de la patrie Flamande. 

Preocupons-nous d'abord des mesures prises pour con
server a notre pays ce splendide tresor d'objets mobiliers 
de toute nature qui jadis et aujourd'hui encore ornent nos 
h6tels de ville, nos eglises et nos musees, les objets rares 
et precieux, de hris du patrimoine des corporations et des 
gildes, ou legs pieux du passe que detiennent certains de 
nos concitoyens, les documents curieux, exhu ,nes de nos 
jours encore du sol national et si necessaires a son histoire. 

Nous examinerons avant tout l'etat de notre legislation 
Beige se rapportant aux fouilles et aux objets anciens 
qu'elleR peuvent procurer. Nous recourerons ensuite aux 
legislations ,etrangeres sur le ineme sujet et continuerons 
ainsi pour chaque classe d'objets, meubles ou immeubles, 
uu travail parallele qui demontrera, no us l'esperons, la 
necessite d'une loi nouvelle, reunissant les elements epars 
de notre legislation sur la matiere et remplissant de nom
br~uses lacunes, extremement prejudiciables a la conser
vation du patrimoine artistique de notre pays. 

Les fouilles, toujours permises au proprietaire du sol, 
le rendent maitre inconteste et absolu des ohjets trouves 
(art. 552 c. c.) Ceux-ci appartiennent par moitie a celui qui 
les a decouverts, si la trouvaille est faite sur le fond d'au
trui (716 c. c.). 

Le code rural du 7 octobre 1886 reconnait en divers cas 
et moyennant des formalites soigneusement enumerees' a 
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d'autres qu'au proprietaire le droit de fouiller le sol et de 
s'approprier moyennant indemnite, divers elements qu'il 
renferme. 

Cette faculte ne s'etend qu'aux "fouilles pour !'extraction 
de la terre, du sable, de la pierre et autres materiaux 
necessaires a la construction ou a l'entretien des routes, 
canaux, ponts et autres ouvrages d'utilite generale, pro
vinciale ou communale. , Quelques autres dispositions 
moins importantes se preoccupent d'objets analogues, mais 
en dehors des articles 55~ e t 716 c. c. precites, nulle loi 
speciale ne reglemente les fouilles, dont nous nous occu
pons ni !'appropriation des objets precieux au point de 
vue de l'art, de l'histoire et de l'archeologie. 

En consequence, sur tout objet rentrant dans les cate
gories citees, et trouve dans le sol qui lui appartient, l'etat 
ou les etablissements publics n'ont que les droit.;; du pro
prietaire. Les pouvoirs publics n'ont aucun droit vis-a-vis 
des particuliers, qui fortuitement ou ala suite de recher
ches ont fait des decouvertes analogues, tout au plus 
peuvent-ils invoquer l'utilite publique et poursuivre !'ex
propriation du sol qu'ils supposent devoir contenir des 
restes precieux du passe, que ce soient des stations des 
epoques prehistoriques, des cimetieres francs ou gallo
romains, ou tous autres ensembles interessants au plus 
haut point la science, l'art ou l'histoire. No us demontrerons 
tant.1t les inconvenients de ce dernier moyen a ce point de 
vue special. 

Or notre legislation, si incomplete en cette matiere, fait 
un etrange contraste avec celle de quantite d'autres pays 
ou la protection du patrimoine artistique est poussee jus
qu'a ses dernieres limites, prou vant ainsi I a sollicitude 
dont on y entoure ces materiaux de l'histoire. 

Certaines nations, plus que d'autres certe.:; ont ete ame
nees a prendre ces mesures, et parce que de par leur passe 
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splendide, elles se trouvaient posseder, caches et en ruines 
le plus souvent, ala suite de calamites de toute sorte, 
des tresors artistiques incomparables, et parce que leurs 
gouvernements ont toujours ete les protecteurs des Beaux 
Arts. 

So us ce rapport aucune au to rite ne fit preuve de pins 
sagesse, ne montra de preoccupations plus elevees que le 
gouvernement Pontifical. 

En ce qui concerne specialement les fouilles, a part la 
prohibition de vendre et d'exporter commune a toutes les 
reuvres d'art, et dont nous eturlierons tantot les regles, 
des 1624, un edit ordonne que toute decouverte faite dans 
une fouille soit signalee dans les 24 heutes aux agents du 
gouvernement. Le 29 janvier 1646 un ·nouvel edit defend 
sous des peines severes, de briser, de cacher. de vendre les 
objets et les monuments decou verts dans les fouilles 

Le 8 avrill717, le 21 octobre 1726, la defense de mutiler 
et de vendre un objet d'art trouve dans le sol, renouvelee 
deja a diverses reprises est sanctionnee avec une nouvelle 
rigueur. 

Entin les cardinaux Doria Pamphili e.t Pacca, dans leurs 
edits celebres, en reprenant toutes les mesures anteri(mres, 
prevoient specialement le cas du trace des chemins publics 
et assimilent aux destructeurs punissables de monuments 
et d'objets anciensceux qui, travaillantaux routes,demoli
sent d'anciennes constructions pour en utiliser les materiaux 
ou faciliter leur travail. 

Toutes les mesures emanees des souverains Pontifes sont 
encore en vigueur, et le parlement Halien qui a diverses 
reprises et recemment encore s'est preoccupe d'une loi 
nouvelle, applicable au pays tout entier, n'a point reussi 
jusqu'a present dans ses tentatives. 

Plus radicales encore. les legislations d'Egypte et de 
Orece reservent a l'etat toutes les decouvertes faites. 
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Spoliees jadis sans treve, privees journellement d'objets 
dont pour lors ces nations ne se preoccupaient guere et 
que se disputaient les pays occidentaux, el1es ont compris 
un peu tard peut-etre (leurs reglements sur la matiere sont 
recents) que les monuments du passe sont le plus beau 
patrimoine d'un pays. 

La Turquie a son tour s'est mise a reglementer les fouil
les. Le Danemarck, la Hongrie, Ia Finlande, enfin la France 
et la Tunisie ont a ce sujet des dispositions speciales. 

En Allemagne et en_ Angleterre des textes, ayant plus 
particulierement en vue des objets et monuments connus 
leur sont, expressement ou non, applicables. 

En Danemark, en vertu d'un droit ancien, designe sou 8 

le nom de JJanef(B tout objet exhume du sol et tout tresor 
sans maitre doit appartenir au roi. 

Une ordonnance du 22 Mai ·1737 developpant ce principe, 
obligeait tout inventeur a livrer le produit de ses decou
vertes aux agents de l'autorite sans indemnite aucune. 

Le resultat facile a prevoir etait la disparition ordinaire 
de tous les objets trouves. Aussi une ordonnance du 
7 aout 1752 corrigeait ce que la mesure avait de trop absolu 
et accordait a l'inventeur Ia valeur intrinseque de !'objet. 
Les resultats ne s'en firent pas attendre. Les fraudes 
disparurent comme par enchantement, le musee de Copen
hague devint d'une richesse a nulle autre pareille et 
concentra tou~ les monuments de l'histoire et de l'art du 
pays. 

En Finlande, une loi fort bien fa.ite, en date du 2 avril 
1883, renferme en ce qui concerne la decouverte d'objets 
mobiliers une disposition analogue a celle du Danef(B. 

Toute trouvaille faite dans le sol ou dans l'eau sera 
envoyee avec precaution au fonctionnaire le plus proche, 
accompagnee de !'indication du lieu et des circonstances de 
la decouverte. Le gouvernement peut ou non l'acquerir et 
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dans !'affirmative, il en paiera la valeur integrale, estimee 
si on le requiert, plus un quart. 

" Celui qui, au lieu de faire connaitre la trouvaille, la 
, dissimule ou la fait disparaitre, perdra, outre l'indemnite, 
, ce qui lui rester a de l'obj et trouve et sera condamne a 
, une amende de 10 a 300 marcks. Sera soumis a la meme 
, peine celui qui aura achete !'objet, sachant que les 
" formalites n'ont pas ete observees. " 

La Commission Archeologiq ue a aussi le droit de recher
cher par des fouilles les antiquites tenant au sol, moyen
nant une juste indemnite pour le dommage eventuel cause 
au proprietaire. Cette disposition se retrouve dans la 
legislation hongroise. 

En vertu d'uneloi promulguee le 28 mai 1881, est permise 
" !'expropriation temporaire pour trois ans de terrains 
" dans lesquels des fouilles doivent etre faites, a la seule 
, condition qu'ils ne contiennent pas de construction. , 

En Roumanie egalement, l'Etat peut faire des fouilles 
dans les proprietes particulieres mais dans ce cas le 
proprietaire peut exiger son expropriation. Le particulier 
ne peut operer des recherches meme dans son propre 
terrain qu'apres autorisation ministerielle, le directeur 
du musee entendu et la presence de ce directeur, du sous 
prefet ou du maire, selon les cas, est exigee en toute 
circonstance. 

Si la decouverte est faite par hasard, on en avertira les 
memes autorites dans les 3jours. 

L'objet trouve sur le terrain de l'etat ou d'un etablisse
ment public sera depose aux musees sauf gratification a 
l'inv~nteur. La loi regissant cette matiere date du 17/29 
novembre 1892. 

II nous reste a examiner le decret du bey de Tunis, en 
date du 12 mars 1886 et les dispositions de la loi Francaise 
en cette matiere. 
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Ces deux lois ont beaucoup d'analogie, mais le decret 
tunisien qui preceda d'une annee la loi Frangaise renferme 
des solutions plus nettes, des mesures de prudence plus 
effectives. 

Nous examinerons d'abord le mecanisme de la loi 
FranQaise et terminerons notre expose, en ce qui concerne 
les .fouilles par les dispositions introduites a Tunis et dont 
on eut du tenir compte a Paris. 

Voici le texte de l'art. 14 de la loi du 30 Mars 1887 : 
" Lorsque par suite de travaux, de fouilles ou d'un fait 

" q uelconq ue, on aura decouvert des mon urn en ts, des ruines, 
" des inscriptions, ou des objets pouvant interesser l'ar
" cheologie, l'histoire ou l'art, sur des terrains apparte
" nant a l'Etat, a un departement, a une commune, a une 
, fabrique ou autre etablissement public, le maire de la 
" commune devra assurer la conservation provisoire des 
!'l objets decouverts, et aviser immediatemeut le prefet des 
" mesures qui auront ete prises. 

, Le prefet en referera, dans le plus bref delai, au Minis
" tre de !'instruction publique et des Beaux Arts, qui 
" statuera sur les mesures definitives a prendre. 

" Si la decouverte a eu lieu sur le terrain d'un particulier 
" le maire en avisera le prefet. Sur le rapport du prefet et 
" apres avis de la Commission des Monuments Historiques, 
" le Ministre de !'instruction publique et des Beaux Arts 
., pourra poursuivre !'expropriation du terrain en tout ou 
" en partie pour cause d'utilite publique, suivant les formes 
" de la loi du 3 mai 1841. 

A cote de ce texte, certainement incom plet et inefficace, 
tout au moins en ce qui concerne les trouvailles faites sur 
la propriete d'un particulier, la legislation Tunisienne met 
d'autres disposition~ qui sau vegardent mieux l'inter~t 
national de la preservation des objets qui interessent 
l'archeologie, l'histoire ou l'art. 
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Le decret du Bey reprend une double disposition de 
l'edit Pacca et de la loi Roumaine : 

L'autorisation de l'Etat si l'on recherche expressement 
des objets anciens, l'avertissement aux autorites si on en 
rencontre fortuitement.- Ces objets, en vertu d'une expro
priation Speciale peuvent etre dans les SiX mois reclames 
par les pouvoirs publics. Une marque exterieure designe 
les monuments ou lieux a respecter' les decisions, susoep
tibles de recours, du service des antiquites et des arts sopt 
executoires par provision, enfin les autorites, queUes quel
les soient, sont tenues de signaler les infractions au decret 
et de les empecher directement sous responsabilite per
sonnelle des dommages causes par leur negligence. 

Vis-a-vis de ces legislations dont d'aucunes certes, vont 
au dela des mesures de protection possibles chez nous, 
dont d'autres n'atteignent point suffisamment le but pour
suivi, mais qui toutes temoignent d'un reel souci de con
server ala patrie l~s monuments et les objets necessaires 
a son histoire, nous n'avons a nous prevaloir de rien. Les 
articles 716 et 552 c. c. contiennent toute notre legislation 
sur la matiere. On peut y ajouter, car je ne doute point 
qu'on ne puisse appliquer ici la loi de 1835, l'arme le plus · 
sou vent inutile dans le cas present, de !'expropriation pour 
cause d'utilite publique. · 

Celle·ci en cette matiere constitue un moyen radical, 
dontil ne sera fait usage qu'a toute derniere extremite. 

A part le cote onereux que revet cette operation pour 
les pouvoirs publics, il y a lieu de tenir compte que seuls 
des indices viennent tra.hir la presence du dep6t precieux 
que pourrait renfermer le sol. 

L'Etat en fait ne commencera une instance que lorsqu'il 
sera bien certain du resultat. 

Or ce cas ne se presentera que pour des fouilles commen
cees ou des travaux en cours. 
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S'agit-il d'immeubles dont on decouvrirait des substruc
tions, des monuments funeraires, comme on en a mis au 
jour recemment a Bruges, de vestiges, revetant par leurs 
attaches au sol un caraciere sem blable, rarement il sera 
meme possible de relever ces documents et d'en tirer le 
profit necessaire au point de vue de la science. Le proprie
taire qui fait executer les travaux ne les fait guere dans un 
but de recherches et d'archeologie. Nonante neuf fois sur 
cent, il en poursuit un tout autre, et la presence intempes
ratiYe de ces materiaux generaJement tres resistants lui 
causera un vif deplaisir. 

Avant que laconnaissance de Ia d8couvArte soit parvenue . 
aux autorites, qu'on se so it decide en haut lieu a une inter
vention et que celle ci soit mise en pratique, les precieux 
restes ont presque toujours disparu. D'ailleurs ces actes de 
vandalisme, journaliers, ne suscitent guere de protesta
tions car le monument etait inconnu la veille et cette pro
tection bien faible qui resulte d'un interet historique 
reconnu lui fait encore defaut. 

S'agit-il de choses qu'on peut enlever sans peine, de mo
sa!ques ou de carreaux constituant d'anciens pavements, 
d'armes anciennes au lieu d'un champ de bataille. de debris 
de valeur decelant une station pn3historique, la decou & 

verte de plusieurs objets ou fragments etablira-t-elle que 
d'autres sont enfouis au me me endroit? L'Etat intervenant 
expropriant, ne s'expose-t-il pas a ne rien trouver dans ce 
sol acquis si cher, et les decouvertes venant legitimer les 
mesures prises, ~e queUe utilite sera pour lui ce terrain 
sans emploi. 

D'ailleurs ici aussi le proprietaire sait ou prevoit les 
decouvertes a faire. 11 les continue, ou les fait pour son 
compte aussitot le bruit d'une intervention gouvernemen
tale. 

Les objets retires, sou vent sans les precautions usitees, _ 
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sont vend us. Comme dans le cas precedent, le mal est fait 
lorsque se presentent les delegues. 

En fait done, point de preservation legale en Belgique 
en matiere de fouilles. 

Et cependant !'interet majeur de l'histoire, de rart, de· 
lascience ne commanderait-il pas des mesures que I a remise 
au point de notre legislation introduirait sans peine, car 
la grande preocupation des choses du passe est surtout 
contemporaine et nous qui marchons en tete des nations 
au point de vue des innovations politiques et sociales, no us 
sommes Ies plus arrieres et les plus craintifs sur le terrain 

. de la legislation d'Art. 
Quel inconvenient, queUe atteinte a l'independance du 

particulier y aurait-il a exiger de lui, ou meme a encoura
ger, sous n'importe queUe condition, l'avertissement aux 
autorites aussitot la decouverte a Ia suite de travaux, 
d'une antiquite quelconque, meuble ou immeuble, comme 
cela se fait en vertu de dispositions imperatives, en Rou
m~nie, en Egypte, en Tui1isie, en Italie et en Hongrie~ 

Quel danger y aurait-il a etablir au profit des musees 
de l'Etat, si non un droit de preemption comme en Italie, 
me me avec benetke com me en Danemarck et en Finlande, 
tout au moins une obligation de representer I' objet, quitte 
a refuser les offres faites ~ 

L'article ll de la Constitution serait-il viole si la loi 
proclamait le principe de !'expropriation temporaire du sol 
comme en Hongrie ou conformement a la loi Finlandaise, 
permettait les fouilles a une Commission archeologique 
moyennant une juste et prealable indemnite~ 

Entin qui aurait-il de plus licite que d'eriger la destruc
tion de pareils objets en delit, quant cette destruction n'est 
point le fait du proprietaire, etendant ainE;i quelque peu 
les cas prevus pas !'article 526 code penal. 

Meme ne pourrait-on, comme en France et a Tunis, 
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obliger de par la loi les autorites a prendre en certains 
cas des mesures conservatoires? 

Toutes ces dispositions seraient licites. Elles contribu~
raient efficacement a enrichir notre patrimoine artistique 
et no us dispenseraient a l'avenir de deplorer com me par le 
passe des erreurs lourdes et des destructions irremedia
bles. 

* * * 
Si en matiere de fouilles, visant des objets encore hypo

thetiques mais dont l'antiquite et l'amour de l'art, vivace 
autrefois comme aujourd'hui dans notre peuple, rendent 
la decouverte touj ours pro babies, il y aurait lieu de croire 
cependant que plus de souci a ete pris des objets mobiliers 
des categories dont nous nous occupons. 

~otre Iegislateur n'a pu echapper completement en effet 
a la necessite de reglementer cette matiere. 

Voyons si les dispositions qu'il a prises sont completes et 
efficaces. 

L'article n26 c. p. s'exprime en ces termes : 
" Sera puni d'un emprisonnement de huit jours a un an 

" et d'une amende de vingt-six francs a cinq cents francs, 
" quiconque aura detruit, abattu, mutile ou degrade : 
" . . . . des statues ou autres objets destines a l'utilite ou 
" ala decoration publique et elEwes pas l'autorite compe
" tente ou avec son autorisation. 
" . . . . des statues, tableaux au objets d'art quelconques, 
" placees dans les eglises, temples et autres edifices 
" puplics. 

Cette sanction si elle paralt generale dans ses termes, 
laisse cependant beau coup a desirer. 

Elle protege certaines objets qu'elle enumere avec plus 
ou moins de precision, elle est d'une application stricte 
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comme tout article de notre code ·penal et permet par con
sequent d'y echapper dans grand nombre de cas . 

. II suffit en effet de rapprocher les termes assez vagues et 
generaux de l'article et du suivant concernant plutot les 
livres et papiers de Ia longue et complete enumeration 
contenue dans l'edit Pacca pour .se rendre compte des lacu
nes de ces dispositions legales. (l) 

E·lles n'atteignent d'ailleurs point le proprietaire de 
l'objet ou du monument et les personnes morales comme 
hospices, communes, fabriques dont les decisions prises a 
majorite ont maintes fois eu le meme effet. 

A cote de I' article 526 c. p sauvegardant dans une cer
taine mesure l'integrite des objets d'art, ne pourrait-on 
appliquer aujourd'hui la loi de 1835 sur !'expropriation 
pour cause d'utilite publique, et enlever au particulier, 
moyennant la juste et prealable indemnite prevue dans la 

(l) Art. I. Edit de 1802 "In primo luogo vogliamo che sia affato 
proibita da Roma et dello stato l'estragione di qualunque statua, Basso
rilievo, o altro simile lavoro rappresentante figure Umane o di Animali, 
in Marmo, in Bronzo, in A vorio ed in qualunque altra materja, ed altr:esi 
di Pitture antiche, Greche e Romane, o Segate, o levate dai muri, 
Monsaici, Vasi detti Etruschi, Vetri, ed altre opere colorite, ed anche 
di qualunque opera d'intaglio, Vasi antichi, Gemme e pietre incise, 
Camei, Medaglie, Piombi, Brongi, e generalmente di tutti quelli lavori, 
o di grande, o di piccolo modello che sono conoseiuti sotto il nome di 
Antiehita, pubbliehe o private, saere o profane. niuna excetuata, aneor
che si trattasse di sempliei frammenti, da quali ancora grandi lumi 
rieevono le Arti et gli artisti ; ed eziandio di qualunque antieo monu
mento, eire di lapidi, o Iscrizioni, Cippi, Urne, Candelabri, Lampadi, Sar
eofagi, Olle Cinerarie, ed. altre cose antiehe di simil genere e di qualunque 
materia siano eomposte, eomprese auehe le sempliee Figuline. Questa 
proibizione vogliamo che si estenda aneora alle opere asportabili di 
Architettura, eire eolonne, Capitelli, Basi, Arehitravi, Fregi, Cornici 
intagliate, ed altri Drnamenti qualsi vogliano di ant.iehe Fabriehe, ed 
anehe alle Pietre dure, Plasme, Lapislazuli, Verdi, Rossi, Gialli antiehi, 
Alabastri orientali, aneorehe grezzi e non lavorati, Porfidi, GranW, 
Basalti, Serpentini ed altri simili, fuori del simpliee Marmo bianco ...•. 
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constitution, la propriete d'un . obj~t dont le conservation 
est d'interet public? 

L'artiele 11 de la Constitution ne distingue point entre la 
propriete mobiliere et immobiliere mais exige qu'une loi 
vienne ~eterminer les cas d.' expropriation. 

Or en ce qui concerne les objetH mobiliers en general, 
point de disposition legale qui en permette l'appropri~tion 
par l'etat, sauf les cas de fouilles dont no us avons parle, le 
cas de requisition et celui qui a une analogie lointaine avec 
notre matiere, celui des plans et projets de travaux publics. 

Notre legislation a l'encontre de celles de plusieurs 
autres pays, laisse un particulier libre et entiere disposi
tion de !'objet qui lui appartient, quelfe que soit son 
importance au point de vue de l'histoireetde l'art national. 

Ce n'est pointjusqu'ici crainte respectueuse d'entamer ce 
principe de l'inviolabilite de la propriete privee qui a decide 
!'abstention de nos Iegislateurs car la question ne s'est 
point posee encore. 

Resolue pour les immeubles qu'on exproprie deja dans 
un seul but d'embellissement, il est certain que la liberte 
pour cl_lacun de disposer de sa chose n'enleve point au 
Iegislateur le droit d'etablir certaines restrictions au nom 
de l'utilite publique. 

Certes en matiere mobiliere, plus qu'en toute autre, 
l'expropriation non interdite par la constitution, est une 
mesure dont il ne faut userqu'avec extreme prudence, mais 
comme no us I 'avons dit tan tot a propos de fouilles, no us 
ne voyons aucun inconvenient a frapper certains objets d'in
teret exceptionnel, d'un droit de preemption, a defendre 
la vente de certains autres sans avertissements prealables, 
d'entourer ces elements flottants de notre patrimoine d'art 
du reseau des precautions compatibles avec !'article II de 
notre pacte fondamental. Cela peut se faire d'ailleurs, sans 
passer par les forma.lites longues et penibles de la loi de 
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1835 et revetir plutot le caractere de mesures de prudence 
que de depossession. 

Avant d'examiner Ia legislation speciale qui se preoccupe 
des biens mobiliers et autres des etablissements publics, 
nous verrons ce qui a ete fait de fagon generale dans les 
pays etrangers pour sauver cette partie importante du 
patrimoine artistique et manifesterons nos preferences pour 
tel ou tel SJSteme qui le sauvegarderait mieux que nos 
dispositions eparses et incompletes. 

La protection des objets mobiliers, interessant la science 
du passe, n'a ete poussee nulle part aussi loin que dans 
les pays qui vi vent litteralement des interets de leur gloire 
ancienne On y comprend, que frustres des mille objets qui 
en temoignent, des elements d'enseignement et de curiosite 
qui y attirent l'etranger, il en serait de leur patrie, comme 
de ces nations sans histoire que l'on oublie ou delaisse. 
D'ailleurs, c'est dans le cadre auxquels ils sont desti
nes, c'est au milieu des souvenirs qu'eveille !'ambiance 
que doivent se manifester les objets d'archeologie et 
d'art. 

Quel interet eveillent en no us ces momies, semblant 
pleurer dans nos musees les chaudes effiuves du SOl 
d'Egypte ? Que sont deplacees au Britisch Museum ces 
methopes du Parthenon, fragm_ents incomparables, 
auxquels manque la caresse du soleil d'Athenes, et le decor 
admirable du temple millenaire ? Et nos admirabJes chefs
reuvres gothiques ne seraient-ils point depayses parmi 
les ruines des civilisations d' Asie ? 

Les legislations qui ont edicte ces lois protectrices ne se 
sont peu:t etre guere basees sur cette consideration. Mais 
a coup sur, c'est parce que leur sol a ete admirablement 
privilegie, qu'ils ont voulu proteger ces grands souvenirs, 
c'est parce que " les monuments antiques ont rendu et 
" rendront toujours illustre, admirable et unique cette 
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" auguste cite de Rome " (1) que Pie VII avait formula 
l'edit contresigne par le cardinal Pacca. 

Une des mesures de protection les plus radicales et com
munes a divers pays, c'est la defense de vendre et d'ex
porter. 

Defense de vendre dans le pays sans en avertir l'autorite, 
c'est une disposition des edits pontificaux, reprise par la 
loi Roumaine des 17/29 novembre 1892. La sanction dans 
ce dernier pays est la depossession de l'objet·au profit de 
l'Etat. 

Defense d'exporter sans autorisation du ministre com
petent, ce sont des dispositions qu'on retrouve dans les lois 
Italiennes, Roumaine, de T.unis, de Grece, d'Egypte et 
d'Autriche-Hongrie. Dans ce dernier pays a partir du 
14 mars 1849, !'introduction et le trafic des objets d'art 
provenant des musees d'Italie est absolument interdit. 

C'est croyons-nous le seul exemple de reCiprocite exis
tant en la matiere. 

En Roumanie, )a sanction penale peut atteindre six mois 
de prison, a Rome, l'edit Pacca frappe d'un droit de 20 0/0 
ad valorem, !'objet exporte. Et cet edit Pacca, encore en 
vigueur, vient tout recemment d'etre applique au prince 
Borghese qui n'a echappe aux consequences de la vente 
qu'il avait consentie, qu'en cedant d'autres et importants 
chefs-d'oouvre au gouvernememt. 

Notez que des 1602, un tres curieux edit du Grand Due 
de Toscane, defendait de maniere absolue !'exportation 
d'aucun des tableaux de 19 peintres dont Michel-Ange, 
Raphael, Le Correge et Andrea del Sarto. 

Quant au mesures generales de protection des objets mo-

(1) Gli antichi monumenti hanno reso et renderanno sempre illustre 
a.mmirabile et d'unica qu'est'alma Citta di Roma· 

Debut de l'edit Pacca. 
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biliers, elles remontent tre'3 haut, et deja_ dans la Rome 
ancienne des Senatus-Consultes de Vespasien et d'Adrien 
etaient pris au sujet des statues, des tableaux, des livres. 

Un capitulaire de Charlemagne, le capitulaire Novioma
gense date de 806 contient la disposition suivante (l) : 

" Que tous les eveques, abbes et abbesses veillent avec 
" le plus grand soin sur les tresors des eglises et n'en lais
" sent distraire ni les pierreries, ni les vases, ni quelqu~ 
" autre objet, par l'incurie ou l'improbite des gardiens; 
" car on nous a dit que des marchands juifs et autres se 
" van tent d'obtenir d'eux ce qu'ils veulent. a prix d'argent. 

Un capitulaire de Theodulphe, eveque d'Orleans, con
temporain de Charlemagne, prend des mesures speciales 
pour appliquer le capitulaire Noviomagense. 

Pie II en 1462, ajoutait aux regles du droit Canon les 
prescriptions rigoureuses de la loi, et depuis lors jusqu'a 
nos jours, c'est une succe_ssion ininterrompue d'edits de 
toute nature, relatifs tantot aux meubles, tantot aux 
immeubles. Tousles pays de la Peninsule subirent cetie 
'influence souveraine, et promulguerent, a la suite des 
Saints-Peres, les lois et decrets que vainement, en 1872, 
en 1877 et en 1887 le parlement Italien essay a de codifier. 

Quelques mots des edits Pacca. Le premier, en date du 
8 mars 18.19 etait relatif aux manuscrits, chartes, biblio
theques. II rappelait et confirmait de multiples decisions 
anterieures. 

Le second, de loin le plus important est date du 7 avril 

(1) Ut Singuli episcopi, abbates et abbatissre diligenter considerent 
thesauros ecclesiaticos, ne propter perfidiam aut negligentiam custodum 
aliquid de gemmis, aut de vasis, reliquo quoque thesauro perditum sit ; 
Quia dictum est nobis quod negociatores Judrei, necnon et alii gloriantur 
quod quidquid eis placeat, possint ao eis emere. , 

Capitulare quintum, anni 806, sive capitulare N oviomagense. De the
sa uris ecclesiasticis. 
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1820 et n'est guere que la reproduction de !'edit eman~ 
egalement ~e Pie VII en date du 1 er octobre 1802 et contre
signe Doria Pamphili. 

En ce qui concerne les meubles, la loi pontificale pres
crit l'inventorisation et la visite par des delegues de toutes 
1es antiquites et oouvres d'art, meme recentes des etablis
sements publics ot des particuliers. II consacre le droit de 

, preemption pour l'Etat, !'interdiction a.bsolue de mutil~r, 
de casser, d'alterer un objet de cette nature, en fin il admet 
la responsabilite personnelle des autorites en bien des cas 
et punit la complicite des sous-ordres, voituriers ou por
teurs qui preteraient leur concours aux auteurs de !'infrac
tion. Seuls les artistes vivants pourront librement envoyer 
leurs oouvres a l'etranger. 

Le Cardinal fait appel au patriotisme et a !'amour de 
!'art des membres des commissions instituees par l'edit. 

Le 3 septembre 1777 Marie-Therese ecrivait au Magistrat 
de Gand. "Etantinformee que les tableaux rares et precieux 
" qui sont necessaires pour servir rle modeles aux eh~ves 

~ de l'art de la peinture auquell'ecole flamande a fait tant 
" d'honneur, se trans portent insens.iblement hors du pays, 
" et voulant pourvoir a ceq ue ceux qui excitent la curiosite 
" des amateurs, et qui servent a former le gout des 
" peintres apprentis, ne soient pas alienes par les mains
" mortes qui les possedent, a moins d'une necessite indis
" pensable, nous vous faisons la presente pour nous dire 
" que c'est notre intention que vous nous remettiez une 
" liste pertinente des tableaux rares et precieux appar
" tenant a des mains-mortes soit seculieres soit ecclesiasti
" ques qui se trouvent dans la ville de Gand, afin que les 
" dites listes vues, nous puissions statuer sur la matiere 
" comme nous trouverons que !'interet public l'exige. " 

En Finlande I' art. 9 de la loi du 2 avril 1883 dit : 
" S1il se trouve dans une eglise ou un monument public 

6 
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" des biens meubles de nature a conserver le souvenir des 
" usages ou de l'art antique ... . . ces objets ne pourront 
" etre dissipes ni detruits sous la responsabilite de celui 
" qui doit en avoir la garde. Ces objets ne pourront plus 
" etre ali(mes sans avis prealable a la Co!llmission Arch eo
, logique, et avant que cette Commission ait ete mise en 
" demeure de faire dessiner, copier ou, meme si elle le 
,; demande, de faire acheter !'objet pour .le compte du 
, tresor. , 

Le code penal allemand, art 304, contient une disposi
tion analogue a notre article 526. Dans sa forme nette et 
concise elle est preferable a notre disposition legale. 

La loi tunisienne etend le classement de la loi frangaise 
dont nous allons nous occuper, aux objets mobiliers appar
tenant aux particuliers, mais les collections de ceux-ci 
jouissent des droits dont profitent les monuments. publics, 
elles peuvent etre subsidiees et qualifiees de musees. 
· II nous reste a examiner la legislation frangaise qui, 
negligeant les autres objets, ne concerne que les meubles 
appartenant a l'Etat; aux communes et aux etablissements 
·publics. 

Avant de proceder a cet examen, disons que de fagon 
generale il serait utile chez nous, sinon de soumettre a un 
inventaire tous les objets precieux ~ divers points de vue, 
des particuliers, chose pratiquement possible, tout · au 
moins, de rendre ce classement possible en divers cas, par 
exemple, si le proprietaire lui-11_1eme y consent. 

N ous trou verons des dispositions analogues en ce qui 
concerne les immeubles dans certaines legislations. 

En France, l'art . 8 de la loi du 30 mars 18~7 institue un 
classement cles objets mobiliers "'appartenant a l'Etat, aux: 
, departements, aux communes, aux fabriques et a:utres 
, etabliHsements publics dont la conservation presente au · 
, point de vue de l'histoire ou de l'art un interet nationa.J., 
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Fait remarquable, et qu'il y a lieu de rapprocher des 
procedes employes en Belgique en cette matiere, " le clas
" sement ne devient d€tinitif que si les proprietaires en 
, question n'ont pas reclame dans le delai de six mois a 
" dater de la notification qui leur en sera faite. Le ministre 
" dans les attributions de qui le batiment est place peut 
" reclamer egalement. Le President de la republique statue 
" par decret , 

La liste des objets classes est deposee au ministere des 
Beaux-Arts et a la prefecture de chaque departement. 

En consequence pas de classement ni de mesures prises 
pour les objet5 autres que ceux appartenant a l'Etat et aux 
etablissements publics. 

Les objets classes et appartenant a l'Etat sont inaliena
bles -et imprescriptibles (art. 10 loi du 30 mars 1887). 

" Les objets classes appartenant aux departements, aux 
" communes, aux fabriques ou autres etablissements pu
" blics, ne pourront etre restaures, repares ni alienes 
" par vente, don ou echange, qn'avec l'autorisation du 
" ministre de !'instruction publique et des Beaux Arts. " 
(art. 11.) . 

Entin " !'alienation faite en violation de l'art. II sera 
" nulle et la nullite en sera poursuivie par le proprietaire 
, vendeur ou par le ministre de !'instruction publique et 
, des Beaux-Arts sans prejudice des dommages et interets 
" qui pourraient etre reclames contre les parties contrac
" tantes et contre l'officier public qui aura prete son con
, cours a l'acte d'alienation. 

" Les objets, classes qui auraient ete alienes irreguliere
" ment, perdus ou voles, pourront etre revendiques pen
" dant trois ans, conformement aux dispositions des art. 
,. 2279 et 2280 c .civ. La revendication pourra etre exercee 
" par les proprietaires et, a leur defaut, par le ministre 
, de !'instruction publique et des Beaux-Arts. " (art . 14.) 
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Anterieurement au vote de cette loi, de graves dissenti
timents s'etaient manifestes en France et en Belgique au ' 
sujet de ces divers objets .. En examinant ce point special, 
force nous sera d'etudier concurremment la question des 
immeubles afin d'eviter des redites a ce snjet. 

Il est a remarq uer que dans la loi frangaise de 1887 une 
disposition speciale proclame les objets classes appartenant 
a l'Etat inalienables et im prescriptibles. II resulte du texte 
des articles ll et 14 que les objets. classes appartenant aux 
etablissements publics tombent sous !'application des arti
cles 2279 et 2280 c. c. et par consequent ne se trou vent 
point necessairement dans le domaine public, .imprescrip
tibles, inalienables, que pour eux la disposition. " En 
fait de meuble possession vaut titre " est en regle 
generale applicable. 

La loi frangaise nous semble-t-il teanche une nouvelle 
fois la grave question du domaz'ne public mobilier de l'Etat 
que si longtemps beaucoup se sont refuses a admettre. 
Si elle ne le tranche pas de fagon expresse, elle assimile 
cependant to us. les objets classes de l'Etat aux choses 
publiques, en les faisant jouir du privilege de l'inalienabi
lite, sus pendant pour eux la regie du primo de l'art. 2279, 
car aucun texte ne venait mettre anterieurement ces objets 
hors du commerce. 

La loi frangaise apporte un texte expres. Tous les objets 
mohiliers de l'Etat offrant un interet artistique, historique 
ou archeologique reconnu par le classement jouissent des 
pri vileges d u do maine public et cela constitue une exten
sion de !'article 538 c. c. qui ne vise que certains immeubles 
cites et les portions du territoire national qui ne sont point 
susceptibles de propriete privee. 

En Belgique, point de textes qui reglent expressement 
cette matiere. La juris prudence et la doctrine seules se 
sont preocupees de la question. De la necessite de sauve-
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garder ce patrimoine d'art~ du desir aussi de favoriser 
!'intervention du pouvoir dans le dumaine des etablisse
ments publics, qui cherchent a s·en rendre le plus possible 
independants, des theories diverses se sont fait jour que 
nous trouvons le plus sou vent con fondues de fa~on inextri
cable. 

Si on admet que certains objets faisant partie du patri .. 
moine mobilier de l'Etat doivent etre consideres comme 
etant de domaine public mobilier de l'Etat, toute difficulte 
disparait. 

La theorie commande de faire pour les meubles une 
distinction analogue a celle qui est faite pour les immeu
bles: 

Certains sont de domaiu.e prive, alienables, prescrip
i.ibles. 

D'autres sont de domaine puplic, inalienables, impres
criptibles. 

Ces derniers sont ceux qui se trouvent etre absolument 
necessaires a la vie, a la tonction de l'Etat : 

De meme il convient de diviser les objets mobiliers en 
2 categories. 

Les uns peuvent etre de domaine prive. 
Les autres doivent etre du domaine public parce qu'ils 

sont eux aussi indispensables ala vie de l'Etat-ou parce que 
!'interet public general impose leur conservation. Ces objets 
mobiJiers seront done aussi " hors du commerce " mais 
pour qu'on ne s'y meprenne point, qu'il n'y ait rien de 
vague, il faudra !'intervention du Iegislateur qui determi
nera par des lois speciales et precises les conditions parti
culieres dans lesquelles devront se trouver les categories 
d'objets qui doivent par exception aux regles generales 
etre du domaine public. 

Nous avons des exemples dont le systeme devrait etre 
repris et generalise. 
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Tout d*abord les collections rlobjets d'Art et de Science, 
jadis annexees a la liste civile, passerent en vertu du Sena
tus Oonsulte du 30 janvier 1810 au domaine general de 
l'Etat. La meme disposition les rendait inalienables. 

D'autres dispositions concernent les o~uvres d'art enle- -
vees par Ia conquete franQaise et re5tituees au pays en 
1&15. De par un arrete royal du 6 octobre 1815, ces oouvres 
d'art seront deposees a la place qu'elles · occupaient et 
confiees aux gardiens de ces edifices sous la surveil
lance du Ministre des Beaux-Arts.· Un nouvel arrete . 
royal en date du 25 novembre de la meme annee disposait 
que les oouvres d'art qui ne pourraient etre remises en place 
a la suite de la destruction de !'edifice, ou tout autre motif, 
seraient reunies provisoirement au chef-lieu de la province 
oil ils ont ete enleves. Des instructions subsequentes ont 
ete donnees en vertu du dernier de ces arretes par le Com
missaire general pour !'instruction publique, les arts et les 
sciences. 

A part cela aucune disposition expresse ne vient faire 
jouir des faveurs du domaine public les objets d'art de nos 
personnes morales. Dans !'absence de textes la doctrine ne 
leur donne ce caractere qu'en vertu de leur nature, de leur 
affectation a un usage d'utilite pour tous. 

D'autres, citons notamment ·M. Giron, attribuent aux 
objets d'artle caractere cfaccessoires du monument public·. 
Ce serait en vertu de ce caractere que les tableauxet objets 
d'art remis a l'autorite ecclesia:stique au moment du 
concordat en meme temps que les edifices du culte beneficie
raient d~s privileges de ceux-ci. 

Cette theorie, que ne semble point legitimer le code civil, 
se trouve deja en contradiction avec la realite dans les cas 
oil c'est l'immeuble qui est destine a contenir les objets 
comme les musees, les bibliotheques. 

La cour de cassation de Belgique dans son arret ·du 
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11 novembre 1886, qui a grande importance dans la 
matiere, semble cependant se baser sur cette theorie, pour 
proclamer inalienables et imprescriptibles les objets mobi
liers qui meublaient les eglises a l'epoque du concordat. 

Voici un des considerants de l'arret : 
" Attendu que si les eglises paroissiales font partie du 

" domaine public municipal, les tableaux restitues, qui 
" sont les accessoires de ces eglises, sont comme elles, et 
" au meme titre inalienables et imprescriptibl~s. 

·Or no us croyons que si ces objets sont inalienables, s'ils 
sont ·hors du commerce c'est que l'Etat e.n les mettant Ie 18 
gP.rminal au X, tacitement a la disposition des ministres des 
cultes, en meme temps que .les edifices, entendait les · 
affecter de fa<;On permanente a !'usage pour lequel il les 
rendait et que seule cette affectation par l'Etat, cette desti
nation a un service public determine les range dans le 
domaine public. 

Si nouR admettons que les eglises paroissiales font partie 
du domaine public communal, que les objets d'art qu'elles 
renfermaient lors de leur remise se trouvent dans les 
memes conditions, que ces monuments et objets ne sont 
pas susceptibles d'alienation, enfin que ces objets echap
pent a la regie generale . de 2279 parce que expressement 
ou non, ils sont hors du commerce, en vertu de !'affectation 
faite par I'Etat, a l'epoque du concordat, Ies ~emes regles 
ne regissent point les monuments batis par les Fabriques 
et les objets re<;us par elle, les batiments et objets des 
hospices et autres personnes civiles, sauf le cas de lois 
contraires. 

Ces fabriques etces personnes civiles possedent ces objets 
en proprietaires parce qu'elles sont personnes civiles, 
emanees de la loi, capables d'acquerir. Les biens qu'elles 
possedent n'appartiennent a l'Etat apres leur disparation 
que com me choses sans maitres 
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Mais ces monuments, ces objets, en vertu de notre theo
rie ne seront-ils point du domaine public de la fabrique, 
de l'hospice et par consequent aussl alienables que les 
monuments, les objets de l'Etat. 

En ce qui concerne les monuments, oui, si leur affecta
tion est faite par une personne civile qui a cela pour mis
sion, non, si cette affectation est faite par une personne 
civile qui n'est point arrive_e a !'existence dans ce but spe
cial. Une eglise affectee au culte par un hospice, un Bureau 
de hienfaisance n'est point de domaine public. Un hospice 
bati par une fabrique est alienable, prescriptible. 

En ce qui concerne les objets, la merne distinction doit 
etre faite, mais ici part plus grande do it Mre faite aux droits 
de ces personnes civiles, la question d'affectation est extre
mement delicate et depend des circonstances. 

Voila !'explication, croyons-nous, des dispositions de la 
loi frangaise relatives aux immeubles et aux meubles 
classes. 

Nous avons vu celles concernant les meubles. 
Voici ce qui concerne les immeubles : 
Art. II. L'immeuble appartenant a un departement, a 

une commune. a une fabrique ou tout autre etablissement 
public sera classe par arrete du ministre de !'instruction 
publique et des Beaux-Arts, s'il y a consentement de l'eta
blissement proprietaire et .avis conforme du ministre sous 
l'autorite duquell'etablissement est place. En cas de· des
accord, le classement sera prononce par un d~cret. 

En Belgique, le pouvoir administratif trouve une base 
d'intervention en matiere de monuments et objets d'art 
appartenant aux etablissements publics dans la loi deli
mitant les pouvoirs de ces etablissements. 

En ce qui concerne plus specialement les fabriques, dans 
!'arrete royal du 16 aout 1824 commente dans diverses eir
culaires ministerielles. L'arrete royaf de 1324 est absolu
ment draconien : 
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" Les actes des fabriques d'eglise ne peuvent s'etendre 
" au dela de ceux de pure administration. 

" 2° L'on ne pourra ... reconstruire ceux (les edifices) qui 
" existent ou en changer l'ordonnance sans avoir obtenu 
" prealablement notre consentement. 

" Les administrations des eglises devront simplement se 
, borner aux reparations d'entretien necessaires ala con
" servation des batiments. 

" 5o L'on ne pourra egalemen£, sans notre consentement 
" ou eelui des autorites publiques que nous trouverons bon 
" de designer a cet effet, detacher, emporter, ou aliener 
" des objets d'art ou monuments historiques places dans 
" les eglises, de quelque nature qu'ils soient, ou en dispo
, ser en aucune maniere, a moins qu'ils ne soient la pro
" priete de particuliers ou de societes particulieres. 

Le 3juillet 1831, une instruction ministerielle est adres
see anx gouverneurs au sujet de la conservation des am
vres d'art; le 1er a01l.t 1849 nouvelle circulaire aux eveques 
sur le meme sujet. Le 31 mars 1853, circulaire emanee du 
ministre de l'interieur et de lajustice enyisageant cette fois 
toutes les admininistrations publiques : Cette circulaire 
rappelle les principes auxquels les administrations, tant 
civiles que religieuses, doiYent se couformer pour ce qui 
concerne les objets d'art qui leur appartiennent ou qui leur 
sont confies par le gouvernement. 

La circulaire continue en ces termes : 
" Mais les dispositions qui precedent ont principalement 

" pour but d'empecher !'alienation, a quelque titre que ce 
" soit, des objets d'art dont il s'agit, sans l'autorisation du 
" gouvernement, il convient aussi de prendre des mesures 
r. pour assurer la conservation des objets d'art (tableaux, 
" sculptures, etc., auxquels des travaux de restauration 
" seraient necessaires et ce sont ces mesures que nous 
" recommandons plus specialement auj ourd'hui a votre 
" sollicitude. 
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, Nous aimons a croire que les administrations publi
, ques, les provinces, les communes, les conseils de fabri
" ques n'hesiteront pas a s'imposer au besoin quelques 
, sacrifices pour conserver au pays, pour se conserver a 
, elles memes des richesses artistiques qui font une de 
, nos gloires et que l'etranger . nous en vie. » 

Elle con state !'interet national et sou vent me me !'inte
ret religieux de ces mesures. 

En 1861 un arrete royal prescrit l'inventaire general des 
objets d'art et d'antiquite appartenant a des etablissements 
publics et dont la conservation interesse l'histoire de I' art 
et de l'archeologie nationale. 

D'autres arretes royaux approuvent certains reglements 
provinciaux pris an vertu de la loi du 30 avril 1836, car 
nous ne pouvons oublier non plus la loi communale qui 
renferme certaines dispositions relatives aux monuments 
anciens (art. 76). Une circulaire de 1837 en appliquait 
deja les principes. . 

A cote de ces mesures legales, imperatives, il y a ]'arrete 
du 7 janvier 18:$5 qui institue une commission pour la 
conservation des monuments du pays. 

Se basant sur l'art 2. de !'arrete du 6 aout 1824, relatif · 
aux attributions des fabriques d'eglises, « considerant 
" d'autre part, qu'il importe d'assurer la conservation des 

. " monuments du pays remarq uables par leur antiquite, 
, par les souvenirs qu'ils rappellent, ou par leur i!flpor
, tance sous le rapport de l'art : Art. 1. Une commission 
est instituee a l'effet de donner son avis sw· la demande du 
1ninistre de finterieur >> au sujet des dits monuments, au 
sujet des plans relatifs aux constructions et reparations de 
nouvelles eglises ou nouveaux edifices destines a l'exercice 
du culte public. 

Le 31 mai 1860, un nouvel arrete royal nomme dans 
chaque province des membres eorrespondants qui donnent 
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les avis le-q.r demandes par la commission, surveillant 
I' execution des travaux qu'clle a approuves, peuvent d'o.ffice · 
appeler l'attention du gouvernement ou de la commission 
sur certaines questions. 

Entin le 30juin 1862, unarrete royal portaitapprobation 
du reglement . d'ordre deJa Commission Royale. 

La commission royale-des monuments est un organisme 
dont l'utilite s'est bien sou vent fait sentir, mais a cote des 
reels services qu'elle rend, que de lacunes resulta;nt et de 
son organisation et de son rec~utement. 

La commission royale des monuments se recrute parmi 
les archeologues, les artistes, les a.rchitectes arrives a une 
haute position offi.cielle, charges de fonctions absorbantes, 
dont les preoccupations de conserver les merveilles d'art 
de~ notre pays ne peu vent, par suite des circonstances 
memes, constituer I' unique ou le principal souci. Lenombre 
de nos chefs d'ceuvre est illimite, les atteintes qu'ils 
peuvent subir journalieres. 

A tout moment dans la Belgique entiere l'on resta11re, 
l'on batit, l'on modifie l'un ou l'autre monument d'art. Les 
objets mobiliers, tableaux, sculptures, etc., exigent une sur
veillance constante. Les responsabilHes morales qui pesent 
sur ce corps restreint, compose le p-lus sou vent d'hommes 
ages, se deplagant diffi.cillement, sont enormes et hors ,de 
toute proportion avec le role qu'effectivement ils peuvent 
jouer. Appeles simplement a emettre un avis sur mille et 
mille questions, que, etant eloignes des sources d'informa~ 
tions directes ils doivent le plus souvent formuler sans 
etude suffisante, il n'est point etonnant que cette belle 
institution n'atteigne guere le resultat reve. 

Certes la commission est secondee par des membres 
correspondants en province mais ici encore se rencontrent 
les memes inconvenients et quel que soit le zele deploye par 

. c~s commissions provinciales, leur intervention se borne en 
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somme a des avis en sous-ordre, point toujours ecoutes. 
En6n, si en regie generale le ministre s'en tient aux avis 
de la commission, il n'est point tenu de s'y soumettre et les 
~anctions de ses decisions, en la matiere qui nous occupe, 
sont presque toujoursillusoires. Ils se bornent a des repara~ 
tions civiles, des remises en l'etat anterieur que toujours 
on hesitera de poursuivre et parce que le ministre se trouve 
generalement en face de personnes morales et parce que le 
dommage est d'ordinaire irreparable. 

Entin une dernh~re protection, ecclesiastique celle la, 
couvre les monuments, les objets d'arts des eglises, c'est 
celle du droit canon. 

L'eglise s'est toujours montree tres rigoureuse en matiere 
de vente de biens ecclesiastiques. Elle s'est preocupee de 
tout temps d'interdire la vente des immeubles et objets 
consacres au culte. La formule du serment exigee des eve
ques a leur consecration porte qu'ils n'alieneront point les 
biens de leurs eglises meme avec le consentement de leur 
chapitre. L'autorisation du Souverain Pontife seule peut 
leur permettre la vente. 

La Constitution Ambitiosce de Paul II defend aux pretres 
charges d'une paroisse ou ayant la garde d'une eglise 
d'alilmer les immeubles et les meubles precieux "immobiUa 
et pretiosa mobilia • des temples qui leu.r sont confies. 

Entin le Concile de Trente (sess . 22 de ,~eform. ch. Xl) 
renou velle ces defenses sanctionnees par des peines canoni
ques tres graves, allant jusqu'a !'excommunication. 

Vous le voyez, Messieurs, les monuments et les objets 
d'art de l'Etat, des etablissements publics sont, ou parais
sent extremement preserves en Belgique. Un arsenal de 
textes, d'arretes royaux, de circulaires viennent interdire 
toute vente, toute modification quelconque de cos monu
ments, de ces objets, et cependant cet edifice peniblement 
bati des pierres les plus heteroclites, fournies celles-ci par 
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le regime frangais, celles-la par la domination hollandaise, 
les dernieres enfin, qui ne font que commenter, appliquer, 
etendre les autres, pour notre regime actuel, cet edifice 
legal, q uelque complique qu'il so it, ne no us donne aucune 
satisfaction. 

Tout d'abord l'unite manque . a ce total de dispositions 
de toute nature, concernant tan tot telle categorie de monu
ments, tant6t tel ou tel etablissement public, confondant 
le plus souvent les mesure~ a prendre en·vertu d'un droit 
de propriete avec celles prises en vue d'un interet public, 
imposant des voies administratives tant6t en vertu du 
premier principe tantot en vertu du second, ou plutot sans 
distinguer entre ces deux points de vue bien ditferents. 

Ensuite les ·termes de !'arrete royal de 1824, extreme
ment important en la matiere, sont tres vagues et suscep
tibles de !'interpretation la plus diverse. 

Ils interdisent de changer !'ordonnance des edifices. 
Quelle e~t l'exacte portee de ce terme. Le· pouvoir cen

tral ne pourra-t-il baser sur lui une intervention en toute 
matiere et n'en resultera-t-il point une p.aralysie complete 
des droits et devoirs des fabriques? 

Ace sujet une circulaire du Ministre de la justiceM.Bara, 
en date du 12 septembre 1881 denie aux fabriques le 
droit de decorer ou de meubler l'eglise, meme en dehors 
de toute intervention pecuniaire des administrations publi
ques. Les depenses ordonnees et faites sans que les plans 
aient ete soumls a la province ou a l'Etat seront rejetees des 
comptes, le mmistre de la justice .se reserve de faire enle
ver les objets meme donnes par des particuliers et de 
mettre tousles frais qui en resultent ala charge des fabri
ciens. 

Peu apres, le 10 mars 1882, le meme ministre, se basant 
sur un arret de cassation, allait jusqu'a decider que la 
commune seule avait la capacite de construire ou de 
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reconstruire l'eglise. Les liberalites dans ce but ne seront 
admises qu'a la condition d'etre faites a la commune. 

Le 19 juillet 1882, il decidait par application du rrieme 
principe que la commune seule fournirait desormais 
les meubles places dans l'eglise a perpetuelle demeure: 

Le 3 septembre 1884, M. ·Woeste rapportait les deux 
circulaires precedentes, declarait que la marche ancienne 
serait suivie a nouveau, que !'article 37 du decret du 
30 decembre ·1809 n'avait point la portee que lui donnait 
son predecesseur. 

Le 29 septembre 1885 nouvelle circulaire ministerielle 
emanee cette fois du chevalier de Moreau. Le Ministre ne 
revient pas sur la decision de M. Woeste. Il se base 
sur la Fe circulalre de M. Bara (12 septembre 1881). 
Les fabriques n'ont pas a prendre !'initiative· des travaux 
de restauration des tableaux, sculptures et meubles 
qu'elles possedent. 11 y a lieu de leur faire remarquer 
qu'elles ne possedent en general ces objets qu'a titre de 
depot. . 

La circulaire de M. de Moreau semble admettre implici
tement qu'en dehors des objets du concordat, il en est un 
certain nombre qui sont la propriete de la fabrique. 

En fin le 31 mars 1894, M. Begerem, Ministre de Ia justice, 
rappelait encore la circulaire de 1881. Il de.tinit, ce que 
n'avaient point fait ses predecesseurs, le sens des mots 
• modifier !'ordonnance » de !'arrete royal de 1824, car il 
constate que: « des fabriques d'eglise negligent de se con
» former aux dispositions de L'arrete royal du 16 aout 1824 
» en vertu desquelles les plans de construction, de recon
» struction et de decoration des eglises ainsi que les plans 
)) des meubles a placer dans les edifices du .culte a perpe
)) tuelle demeure, dans le sens de !'article 525 du code civil 
» le, et des objets mobiliers de grandes dimensions, non 
)) attaches a perpetuelle demeure, . qui sont de nature a 
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)) changer !'ordonnance architecturale des eglises, tels que 
· » statues, tableaux, draperies, etc., doivent etre soumis 
» au gouvernement ». 

Le ministre interprete le mot " ordonnance» dans Ie sens 
d'ordonnance architecturale et laisse a la fabrique le soin 
de se preoccuper sans intervention du pouvoir, des meubles 
qui ne sont point de grande dimension ni de nature a 
modifier·l'ordonnance architecturale de !'edifice. La circu
laire du 12 .septembre 1881 interpretait la loi de fa~on trop 
etroite. 

Tel est done l'etat de la question en ce qui concerne les 
fabriques. Ces dispositions se con<;oivent et partent presen
tement de preoccupations esthetiques tres louables mais il 
y a lieu de remarquer que, a part la derniere circulaire du 
Ministre Begerem, toutes tendent a 'exiger !'intervention 
du gouvernement en tout etat de cause, qu'il s'agisse 
d'objets anciens ou nouveaux, de valeur artistique ou 
autre. Aucune ne distingue d'ailleurs entre eglise a carac
tere architectural et eglise n'ayant avec l'art qu'une loin
taine parente. Il semble en resulter encore que le gouver
nement ex:ige de toutes les fabriques, de celles dont !'edifice 
ne presente aucun caractere com me des autres, la garantie 
du maintien de l'etat actuel, ou de I' amelioration dans une 
intention d'art; de celles qui viennent a I' existence, qu'elles 
construisent et meublent le temple nouveau conformement 
a ses avis. (1) 

Au systeme existant chez nous, celui de la loi fran~aise 
nous parait deja bien preferable. La loi de 1887 se place 

. (1) Au cours d'une des dernieres seances du Senat de Belgique, M. le 
senateur Larnrnens se plaignait de cet etat .de chose et dernandait au 
pouvoir de faire la distinction dans le sens que nous indiquons. De la 
reponse du ministre Begerern, il semble des ores resulter que l'arr~te 
royal de 1824 ne s'appliquerait exclusivernent qu'aux eglises classees 

. cornrne monument. 

• ! 
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exclusivement sur le terrain de l'art et utilise des mesures 
nouvelles, specialement prises dans ce but. Elle veut. 
conserver ala France le patrimoine artistique que l'etran
ger y vient admirer. 

Sans ingerence dans le domaine des etablissements 
publics qui ne soit base sur le motif majeur d'interet 
general elle classe un certain nombre de monuments, un 
certain nombre d'objets et ce classement ne s'opere point 
sans a voir prealablement consulte l'etablissement proprie
taire, nous l'avons vu plus haut. 

Ce classement se base uniq uement sur une decision d'un 
college competent, !'intervention du ministre des Beaux
Arts suit et les pouvoirs publics donnent des consequences 
juridiques positives au classement en question. 

Chez nous rien de cela. Un catalogue, rien de plus, en
globant uniquement les monuments et objets d'art de l'Etat 
et des etablissements publics, une indication donnee au 
ministre, pour que le cas echeant il tienne compte des 
avis de la commission. 

Chez nous non plus, point d'unite dans la preservation 
de ces objets, conflits possibles entre Ie· ministre des 
Beaux-Arts et le ministre dans le departement duquel le 
monument est place. 

En France, la loi vient regler la situation et met fin ala 
confusion qui regnait dans !'administration au sujet de 
ces math~res. 

Avant d'examiner les resultats acquis par la protection 
signalee et les sanctions dont elle dispose, nous examine
rons brievement les mesures prises ailleurs encore en 
matiere immobiliere, completant ainsi notre exam en 
des diverses legislations etrangeres et les comparant aux 
regles en vigneur chez nous. 

Nous nous arreterons en passant aux mesures qui ont 
~te prises pour sauvegarder les immeubles artistiques 
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constituant des proprietes privees. L'examen de ces mesu
res constituera la dernh~re partie de notre travail. 

En France, il nous reste encore quelques mesures a 
signaler . 

L'immeuble du particulier peut etre classe avec consen
tement du proprietaire. En · cas de refus de sa part, le 
Ministre de !'instruction publique peut en poursuivre 
!'expropriation dans les formes ordinaires. 

S'il consent, · l'immeuble classt\ pourra toujours etre 
exproprie dans les memes formes. La loi joint expresse
ment les terrains a monuments megalithiques parmi ceux 
susceptibles de classement et d'expropriation. Entin les 
effets du classement suivent l'immeuble en quelque main 
qu'il passe. 

Si retournant en arriere, nous nous arretons aux dispo
sitions des lois de l'ancienne Rome sur la matiere, nous 
nous apercevons que les interets artistiques avaient droit 
de cite dans ce pays, cependant si imbu du respect de la 
prqpriete privee. Les proprietaires qui detn~isent leurs 
maisons doivent les reconstruire (De cedificiis privatis L. 3 
et 8 c.) on y defend de detruire les edifices pour y recher
cher les materiaux enleves a autrui " Ne urbs deformetuP 
ruinis "· 

Ulpien nous apprend qu'il est defendu de demolir un 
edifice et d'en enlever les marbres dans un but de lucre. 
" Negotiandi causa, edificium demolt't·i et marmora detra
here edicto divi Vespasiani et senatus consulto vetitum est " . 

En vertu de la loi 41 D. de Legatis XXX, on ne peut en 
general separer un objet de l'immeuble dont il fait l'or
nement. 

Le Code Theodosien se preoccupe de la protection des 
monuments, enfin Majorien et Leon I, a la fin du vm! siecle 
(Nov. Titre VI) allerent jusqu'a condamner a !'amputation 
des mains le mutilateur d'un monument. 

7 
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Les dispositions les plus anciennes a pres celles que nous 
venous de citer se rencontrent dans la legislation des 
Etats Pontificaux ou d~s etats de la Peninsula qui en ont 
subi !'influence. 
. A cote des dispositions si remarquables qui regissent les 
objets d'art mobiliers, quantite d'autres se preoccupent de 
conserver les monuments anciens qui abondent sur ce sol 
privilegie eta les preserver des restaurations maladroites. 

Des 1462, Pie II, par l'edit . " Ourn almam nostram 
urbem , defend la destruction des monuments d'art. 
Sixte IV defend de les restaurer sans formalites speciales. 
Les edits des 29 janvier 1646, 5 octobre 1624, 8 avril1717, 
21 octobre 1726 entre autres, defendent a nouveau la des
truction ou mutilation des monuments anciens. Entin le 
5 janvier 1750, le cardinal Valenti, sous Benoit XIV 
renouvelle toutes les prescriptions anterieures. 

Les remarquables edits Doria Phamphili et Pacca que 
nous aYons deja cites terminerit la serie. 

Toutes les dispositions relatives a notre commiE:sion .des 
monuments leur semblent empruntees, avec cette diffe
rence que le cardinal camerlingue, dont les fonctions cor
respondent a celles d'un ministre des Beaux· Arts, dirige 
avec une autorite entiere la conservation et la preservation 
des monuments. Sa situation est preponcterante sur toutes 
les autres administrations. Un vrai classement repris par 
la loi franqaise est mis en vigueur, ces delegues dans 
leurs visite$ annuelles, decideront les reparations neces
saires; enfin defense absolue de demolir les anciens mo
numents. 

En Egypte, le 18 decembre 1881, un decret constitue un 
comite charge de la conservation de l'art arabe. 

·En Autriche, le 31 decembre 1830, une commission cen
trale reorganisee le 21 Juillet 1873 est chargee de classer 
et conserver les monuments historiques. Anterieurement 
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des mesures avaient ete prises pour conserver les monu
ments de Lombardie et de Venetie, deja proteges par des 
decrets du conseil des Dix a Venise (20 avril 1770) et du 
vice president de Ia Republique Cisalpine (oct. 1804). 

La loi hongroise du 28 mai 1881, decide qu'il est inter
dit de detruire ou de reparer sans autorisation un immeu
ble classe. Le proprietaire doit l'entretenir en bon etat ~ 
ses frais sous peine d'expropriation. S'il appartient a un 
etablissement public, le gouvernement peut le faire reparer 
d·office quitte a se·faire rembourser plus tard . 

La loi ne permet pas seulement !'expropriation des mo
numents historiques mais encore du terrain entourant ces 
monuments. Seule en matiere d'expropriatioh Ia valeur 
venale entre en ligne de compte. 

L~s actes passes en vertu de la loi sont_exempts de tous 
droits. 

Enfin une commission Royale~ des monuments d'art do it 
etre consultee par le ministre. 

En Espagne deux decrets du 16 decembre 1873 et du 
30 septembre 1887 s'occupent de la conservation des mo
numents historiques et les confient a l' Academie de 
St. Ferdinand. 

En Egypte, un decret du ministre des travaux publics 
(1880) proclame que" les monuments anciens devront etre 
scrupuleusement respectes. , 

La loi roumaine du 13/29 novembre 1892 sur la .conser
vation et la restauration des monuments publics institue 
une commission des 'monuments, exige un inventaire, 
frappe le proprietaire qui restaure sans autorisation d'une 
forte amende, et exige de lui I a remise dans l'etat an
terieur. 

En Hollande, en Suede, en Allemagne, des mesures 
serieuses ont ete prises. En Allemagne, a pa.rt I' art. 304 
Code penal, une ordonnance prusHienne du 4 octobre 1815, 
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interdit de faire aucun changement a un monument ancien 
sans autorisation. 

··En 1844 et en 1853, on creait un "Konservator der 
Kunstdenkmaler " relevant du ministre des cultes, et une 
commission des monuments. 

A Copenhague; des 1807 fonctionnait une Commission 
Royale pour la conserv~tion des antiquites. Les vieux mo
numents sont proclames domaines nationaux en·l848. On 
y. de.fend depuis lors d~aliener pareille propriete sans 
avertir le gouvernement. 

Entin l'Etat inter.vieni dans les restaurations des immeu
bles des .particuliers meme modernes - a ·valeur d'art, a 
condition qu'il puisse surveiller les travaux .. 

En Finlande, une loi du 2 Avril 1883, met tousles mo:.. 
numents du passe so us la protection de la loi, defend meme 
au proprietaire de les modifier sans avertir l'autorite. 
Si Ia .co'mmission arcbeologiql)e declare que 1e monument 
est a conserver, le senat pourra exproprier ou payer une 
indemnite au proprietaire La Commission, meme au cas 
ou elle refuse d'intervenir, pourra surveiller le travail. 

Enfin diverses dispositions sont sanctionnees par des 
amendes. 

C'est en· Ahgleterre que nous trouvons· I' application des 
principes la plus originale et la plus digne de remarque; · 

En ce pays de traditionnalisme, ou tout ce qui est ancien 
et r-espectable, se conserve intact, mem·e. · les lois, les 
Chambres n'ont point cru necessair~ de proteger les monu
ments de valeur artistique apparente. 

Ellesjugent que le respect de !'objet d'art ancien · est ~ 

· assez developpe pour le mettre a.fabri de toute destruction, 
et se reposent, pour la conservation de ces monuments 
sur leurs proprietaires. 

Elles se sont uniquement preoccupees- de sauvegarder 
les ceuv~es de civilisations·tres primitives dont le caractere 
scientifique et I' interet ne frappe point le public. 
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Seuls les monuments prehistoriques et megalitiques sont 
vises par l'" Ancient monument protection Act " promul
gue le 18 aout 1882. Ceux-ci sont soigneusement classes, 
et la loi frappe de certaines peines ceux qui les mutilent, 
a moins que ce soit le proprietaire. Vis-·a-vis ··de celui-ci 
sont places les " Commissioners of Works " formq.nt com
mission sp~ciale, -jouissant de la personnalite civile, qui a 
tache d'acqtrerir le monument ou de prendre le·s mei1leurs 
moyens d'en·assurer la conservation. L'Etat intervient par 
voie de· subsides. 

: Le particulier· proprietaire d'un de· ces monuments peut 
le mettre sous la sauvegarde de la ·commission, auquel cas 
il deviendra lui-meme passible des peines edictees contre 
ceux qui les degradent . 

n ilous reste a examiner srir ce point .. particulier la 
legislation de Tunis (1880) , plus parfaite que la loi fran·
gaise qui l'a sui vie de fort pres. 

La legislation Tunisienne ad met 1 o le classement a pres 
decret et enquete s'il s'agit d'un particulier. 26 La declara
tion d'enquete ·a pour effet d'assimiler l'immeuble pendant 
la duree de l'enquete a un immeuble classe . 3° L'admi
nistration fera apposer sur le monument classe une marque 
speciale apparente . 4° Le proprietaire peut reclamer une 
indemriite fixee apres expertise, dans le cas ou les trava:ux 
de restauration seraient nuisibles a ses · interets 5° Le.s 
decisions prises par la direction du service des Antiquites 
et des Arts, tout en etant susceptibles de recours sont exe 
eutoires par provision. 6° Les auto rites sont tenus de signa
ler et d'empecher les infractions au· decret par intervention 
directe et sous leur responsabiHte personrielle. 

Le souci de la protection des monuments anciens· a ete 
pousse fort loin a l'eti·anger. · Partout, a .des degres divers; 
on s'est preoccupe de les conserver "intacts et la mesure la 
plus generalement employee a ete le classement - etendu 
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tantot aux proprietes particulieres, reserve souvent aux 
seuls monuments de l'Etat et des etablissements publics. 

Dans ces legislations etrangeres, il y aurait lieu de 
puiser les elements de la notre et doter notre pays d'une 
loi plus efficace en ce qui coneerne la preservation de nos 
immeubles que les dispositions en vigueur. Celles-ci ne 
concernent le plus souvent que les fabriques d'eglises, 
s'appliquent aussi au:x. monuments de l'Etat, aux etablisse
ments publics, mais laissent completement sans mesure 
preservatrice d'aucune sorte, les monuments tombes entre 
les mains des particuliers. Et dans les limites de la preser
vation existante, si nous disposons de certaine legislation, 
celle-ci est d'une application difficile, et manque de reelle 
sanction. 

L'article 526 du code penal, il est vrai, punit la degra
dation volontaire des monuments publics. 

Or dans notre matiere ces cas ne se rencontrent guere. 
Le plus sou vent, !'intention est excellente, c'est avec le reel 
desir de rendre le monument plus beau que l'on agit, et 
seule, !'ignorance vient excuser des actes de vandalisme. 
Puis, ces actes seront le plus sou vent commis par un col
lege, votant ala majorite, par une personne civile qu'on 
ne peut rendre penalement responsable. 

Reste la sanction civile. Celle-ci consistera dans le reta
blissement dans l'etat anterieur aux frais des contrevenant~ 
a la loi. A part que ce retablissement est frequemment im
possible, l'autorite superieure hesitera toujours, pour 
divers motifs, a user de son droit strict,.s'il s'agit d'un indi
vidu; d'appliquer aux fabriciens la menaee contenue dans 
la circulaire de M. Bara (1881), parct\ que ceux-ci constituent 
un college et que les personnes ne peuvent etre responsa
bles d'une decision meme illegale de la personne civile . . 

Il en sera de meme de la reclamation de dommages et 
interets pour perte ou destruction totale de ces monu-
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ments oil de ces objets a valeur d'art. Je doute fort que 
depuis 1824 nous trouvions un cas d'application de ces 
sanctions. Quant a la destruction d'immeubles prives, 
queUe que soit leur valeur historique ou archeologique, les 
pouvoirs publics ne disposent que de la seule arme de· 
!'expropriation pour cause d'utilite publique . 

Aces moyens d'une efficacite douteuse il y a lieu, mais 
seulement quand il s'agit du domaine public mobilier de 
l'Etat, des provinces et des communes ou · d'immeubles 
meme par destination leur appartenant, de joindre la 
nullite de la vente et l'imprescriptibilite de la chose vendue 
ou soustraite. Ces moyens non plus ne sont point toujours 
suffisants, car dans ces ·cas, les objets en question passent 
facilement la frontiere. 

Avant de preconiser I" adoption de l'une ou I' autre 
mesure, deja en vigueur a l'etranger, voyons les resultats 
que !'expropriation nous donne et les efforts faits pour 
soustraire un certain nombre d'immeubles des particuliers 
ida destruction qui tot ou tard les menagait. 

L'ex:r>ropriation, reglee par la loi de 1835, peut, d'apres 
la doctrine et la juris prudence s'appliquer a to us les cas 
oil l'utilite publique, dans le sens le plus large, est en jeu. 

L'expropriation, si elle n'est employee que com me · 
moyen extreme, le cas se presente en France ou elle vient 
suppleer au classement, est une arme extremement utile. 
Mais si vis-a~ vis du particulier on ne dispose que de cette 
mesure in extremis, il en resulte de graves inconvenients. 
L'expropriation est un moyen lent. Le proprietaire a tou
jours !'occasion de s'y soustraire, la destruction totale de 
I' objet qu'on a en vue de conserver peut etre operee avant 
qu'il ressorte ses effets. En to us cas la destruction partielle 
et irremediable est toujours a craindre dans l'intervalle. 

Ensuite I' expropriation est un moyen extremement · 
onereux. Les pouvoirs publics ne peuvent presentement 
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exproprier une partie constitutive du reste, la faQade par 
exemple. Ils sont forces de se mettre completement au lieu 
et place du proprietaire actuel et independamment des 
fraiB de restauration et d'entretien sou vent considerables, 
ils se trouvent obliges de payer la valeur integrale du 
monument. 

C'est ce qui faisait ecrire deja en 1864 a M. Alphonse 
van den Peereboom, pour lors ministre de l'interieur, dans 
une circulaire adressee aux gouverneurs. " II est encore 
, une categorie nombreuse de monuments interessants 
" sous le rapport historique comme au point de vu~ de 
, l'art, qu'il est impossible. dans l'etat actuel de la Iegisla
" tion, de preserver par voie d'autorite, de la destruction 
, ou de restaurations inintelligentes. , 

M. le Ministre demandait aux membres des comites 
provinciaux de la Commission royale des monuments 
" d'interposer leurs bons offices entre les proprietaires et 
, les administrations lo~ales, lesquelles, dans bien des cas, 
, obtiendraient sans doute, moyennant de Iegers sacri
" flees, que ces monuments fussent respectes, dans leur 
, existence et dans l'integralite de leur style. , 

II y a quelques annees a peine, le comite provincial de · 
la Commission des monuments de la Flandre Orientale sur 
la proposition de M. Bethune, ecrivait ala Commission et 
sollicitait " son-intervention en vue d'obtenir que les ques-
" tions relatives ala restauration, l'entretien et la conser-
" vation des anciens monuments prives soient reglee par 
" la legislature. " 

Certaines villes desireuses de conserver les monuments 
de toute sorte qui en .sont l'ornement et ne pouvant Em. 
tout etat de cause recourir a !'expropriation, userent d'un 
moyen terme et, comme jadis, en notre ville, les echevins 
intervenaient dans les frais de construction de maisons 
qui seraient une cause d'embellissement de la cite, les 
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conseils communaux de Bruges d'abord, de Gand ensuite, 
inscrivirent a leur budjet une certaine somme pour leur 
intervention dans les travaux de re8tauration des monu
ments et maisons de style appartenant a des particuliers. 

A Gand, la somme inscrite, 2000 fr. si je me ne trompe, 
n'est guere utilisee. A Bruges, ce poste acquiert de jour en 
jour plus d'importance. La ville y intervient pour un tiers, 
parfois pour moite dans les frais de restauration d'ancien
nes fa~ades artistiques. 

A Bruxelles, on usa d'un autre expedient pour preserver 
!'aspect d'ensem ble de la Grand-place. 

Le rapport de M. Demot, en seance du 28 mai 1883, 
reconnaissait que " le droit d'imposer la conservation aux 
" faQades d'un caractere architectural determine, si digne 
" qu'il soit de notre admiration, ne se rattache pas aux 
" objets places dans les attributions de police des com
, munes., 

Si la loi du 30 mars 1836, en effet, confie aux communes 
le so in de reparer les monuments anciens, elle ne lui inter-

. dit point de faire davantage. Aussi com me " toutle monde 
" reconnait que les maisons qui 0ntourent la Grand-place 
, de Bruxellcs forment par la diversite, !'elegance, la 
" richesse de leurs fagades. un ensemble architectural qui 
" ne le cede en beaute, en veritable grandeur, qu'a bien 
" peu de nos edifices _(}ublics,, ]'administration communale 
desireuse de conserver cet ensemble harmonieux etablit 
par contrat, a vee chacun des proprictaires, une servitude 
en faveur de !'hotel de ville de Bruxelles, dont l'objet est 
de laisser subsister les dimensions, les dispositions d'en
semble et de detail, la decoration et !'aspect de la fagade, 
tels qu'ils sont reproduits dans des plans joints a l'acte . 

Le proprietaire en vertu de cette servitude reelle, s'in
terdit tout travail quelconque ala fagade sans autorisation 
du College. 
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La ville s'engage a supporter tous les frais d'entretien 
moyennant le paiemeut annuel d'une somme stipulee,. 
garantie par une inscription hypothecaire, ou le paiement 
immediat de cette rente capitalisee. 

Les charges d'entretien assumees par la ville sont celles 
dont traite l'art 605 et suivants du Code civil, 

Il est a remarquer que la servitude en question est etablie 
au profit d'un monument, l'hotel de ville, qu'elle est volon
tairement consentie par les proprietaires. Or trois d'entre 
eux ont refuse de se lier pour un laps de temps de plus de 
30 ans. 

Des lors, ce qui n'etait qu'un expedient legal, peut ne 
point sortir to us ses etfets. Il dependra des proprietaires 
en question de remettre tout en c.ause. 

Ensuite, il y a lieu de remarquer : 1° que l'hypotheque 
deprecie l'immeuble, 2° qu'ici nous nous trouvons simul· 
tanement en presence d'une servitude reelle grevant le 
fond et d'un contrat personnel obligeant le contractant et 
ses heritiers. Cette situation juridique peut, nous semble
t-il, entrainer de graves inconvenients. 

Le 22 avril 1887 le comite provincial de la Commission 
Royale des monuments ecrivait au college des Bourgmestre 
et echevins de Gand, qu'il se preoccupait de rechercher 
un moyen qui mit les fagades et les ensembles comme le 
Quai aux Herbes, a l'abri des destructions · et degradations 
qu'aucun pouvoir public ne peut empecher aujourd'hui. 

Le 29 juillet 1887 une nouvelle lettre emane du meme 
comite. Il propose au conseil d'etablir sur les immeubles 
en question une servitude reelle au profit de la rue et 
invoque, pour etayer sa maniere dP- voir, Laurent, p. 255 .. 
274, un arret de la Cour de cassasion du 3 juin 1843 et un 
jugement de Gand du 13 avril 1860. 

La voie indiquee, si elle est d'application possible, 
n'atteint ·qu'indirectement et de fagon incomplete le but 
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reve. Bruges plus que toute autre ville renferme encore de 
ces ensembles que la demolition d'une seule maison, 
la modernisation d'une fagade peut irremediablement 
detruire. Or l'utilite publique, en general, l'archeologie, le 
commerce meme de la ville, interesse a voir les etrangers 
si nombreux, visiter et sejourner en cette cite, qui doit ace 
caracteee artistique une partie importante de ses ressour
ces presentes, commande que le cas echeant les pouvoirs 
publics puissent prendre des mesut'eS efficaces, car, accor
dant Ull subside a Ull proprietaire a condition du maintien 
de la fagade restauree, le caractere de ce contrat est per
sonnel, ne lie que le contractant et ses heritiers et l'acque
reur de l'immeuble peut le demolir et le modifier. 

Si l'on tente de proceder com me a Bruxelles, il est rare 
qu'un monument a proximite permette d'user del'expedient 
dont on s'est servi la. Etablissant la servitude au profit de 
la rue, il n'en reste pas moins vrai que le maintien de 
I' ensemble est aleatoire, q u 'il suffit d'une mau vaise volonle 
pour paralyser mille bonnes intentions. 

Voila pourquoi il faut en cettt3 matiere comme en 
toutes autres que nous avons etudiees, une iutt3rvention 
legale, non point absolue et tracassiere, mais permetta.nt 
au moius en certains cas, de sauvegarder de fagon efficace 
un interet general. 
· Si, d'ordinaire, c'est de la part des particuliers qu'il y a 

lieu de craindre certaines destructions, si les personnes 
civiles n'ont point toujours ete irreprochables, il est encore 
certaines causes de destruction d'immeubles qui resultent 
ou peuveut resulter du fait d'absence de loi speciale sur 
la matiere. En ce domaine nous rencontrons les expro
priations pour grands travaux publics. Le Steen d'Anvers 
a f~illi etre condamne. Il est vrai que son aspect actuel ne 
vaut guere mieux. Des monuments d'art eussent pu etre 
preserves ala suite de legeres modifications de traces, par 
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exemple. En France en ce cas, toujours le ministre des 
Beaux-Arts do it etre consulte; la loi suspend expressement 
toute servitude legale sur ces immeubles. Un monument · 
classe ne peut etre exproprie sans avis prealable. En 
ce qui concerne la servitude d'alignement nous rencon
trons une circulaire de · M De Rruyn, ministre de I' agri
culture, de l'industrie et des travaux publics de Relgiqu~, en 
date du 22 avril 1893. Le Ministre se preoccupe vivement 
" a raide par exemple d'arretes royaux rectificatifs ou au 
"· moyen d'arretesdu meme genre bien etudies et combines, 
" de sau ver et de garder pour la posterite des temoins 
" importants ou distingues de l'art. national aux epoques 
" si nombreuses de ses diverses manifestations. , II con vie 
les ingenieurs en chef " de lui faire parvenir, dans le 
" plus bref delai possible, un tableau, dresse d'accord avec 
" les societes archeologiques et indiquant d'une fagon bien 
" precise par arrondissements et par traverse dans chacun 
" de ces arrondissements, les maisons ou batiments : 

" l o Tombant so us une servitude d'avancement ou de 
" recul et qu'il impor.terait cependant de conserver .au 
,. point de vue ·archeologique; 

" 2° Qu'il conviendrait de degager et de maintenir a titre 
" definitif en introduisant les fagades dans un groupe d'ali-
" gnements a decreter. " -

Entin certains reglements concernant le grattage et le 
blanchiment de fagades, Ia hauteur, la saillie, etc , sont de 
nature a nuire enormement, a divers monuments d'art. 

Nous terminons l'examen de la preservation legale des 
monuments d'art de l'Etat et des personnes civiles, des 
immeubles qui leur appartiennent, de ceux des particuliers. 
lei encore, ~omme pour lest matieres anterieures ne pour
rions no us exprimer certains vceux? 

Le classement veritable, tel qu'il se pratique dans 
certain nombre de pays nous semble une excellent~ 
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mesure; classement absolu pour tous les monuments et 
objets de l'Etat, des provinces, des communes, des etablis
sements publics. Non point qu'il n'existe presentement 
chez nous une espece de classement ou plutot d'inventaire 
plus ou moins complet de ces objets, classement a valeur 
pour ainsi dire morale, simple indication de !'importance, 
que presente tel ou tel monument au point de vue de l'art, 
de l'histoire ou . de l'archeologie. Mais ces decisions, 
emanees d'un petit groupe, se trouvent etre sans sanctions 
veritables et perdent de leur valeur de ce fait qu'en 
Belgique com me jadis en France, les edifices et les objets 
d'art dependent d'administrations diverses. Simple corps 
consultatif, parfois mal renseigQe, nous avons dit pourquoi, 
la Commission Royale des monuments dont !'unique role 
est de donner un avis aux ministres, verrai t croitre son 
importance et acquerrait un sentiment plus eleve encore de 
sa responsabilite, si, s'inspirant de la legislation anglaise, 
le pouvoir public lui concedait la personnalite civile, lui 
permettait de posseder des monuments d'art et substituait 
a !'action directe de l'Etat, celle d'un corps uniquement pre
occupe d'une haute mission de preservation artistique (1). 

L'intervention directe du pouvoir en ces matieres deli
cates presente frequemment de grandes difficultes. Celie 
d'un corps savant et autorise triompherait de toutes les 
resistances parce que son point de vue differe de celui oil 
se placent, ou semblent se placer des autorites electives 
dependantes de fluctuations politiques. 

L'Etat certes chez nous a compris sa mission, le grand 
nombre de dispositions 'diverses, emanees de tousles regi
mes, prouve de sa part une preoccupation tres haute de 
sauvegarder un patrimoine deja bien reduit, mais il n'en 

(1) ll serait tres utile d'accorder la mcme faveur a des societes archeo· 
logiques qui se soumettraient a certaines regles. 



i02 MAURICE BEKA:ERT. 

est pas moins vrai que les resultats acquis seraient meil
leurs, l'oouvre de preservation plus complete, s'il avait 
confie a un organisme independant et responsable l'exer
cice d'une mission, que la sienne si considerable, empeche 
de remplir de fagon efficace. 

Intervenant par la nomination des membres, dont 
d'aucuns pourraient etre recrutes d'autre maniere, inter
venant par voie de subsides considerables, l'Etat aurait la 
certitude de l'accomplissement en pleine conscience d'une 
partie de sa tache si ecrasante. Personne civile, capable de 
recevoir, la Commission des monuments historiques, pre· 
sidee par le ministre des Beaux-Arts, donnant d'une .part" 
satisfaction aux legitimes exigences du pouvoir, de I' autre, 
acquerant les suffrages de ceux, que !'extension indefinie 
des services administratifs effraie, poursuivrait sa mis
sion sans se heurter aux difficultes que !'administration 
rencontre. 

Obtenant par legs ou donations ce que l'on refuserait a 
l'Etat, conservant son propre patl'imoine, veillant sur celui 
des pouvoirs publics si ceux-ci consentaient a les lui con
tier, la commission renovee classet·ait dans le vrai sens du 
mot, et ajouterait aux biens cites ceux des particuliers. 
Non point que violant I' article II de la Constitution-on leur 
enleverait, sans indemnite juste et prealable, le droit ~ 

absolu, inviolable, de disposer de sa propre chose, mais 
indiquant la valeur artistique et archeologique du monu
ment, obligeant meme dans ce but le proprietaire en vertu 
d'un droit de police qui ne limite en rien son droit de pro
priete, a subir sur l'immeuble une marque apparente 
comme a Tunis, Dapemarck, Finlande oil a avertir l'Etat 
ou la Commission de ses projets. 

Ainsi on aurait la certitude qu'un jour ce monument ne 
disparaitrait point sans retour avant qu'aucune interven
tion ne soit possible. 
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Et dans le but de rep rimer cet abus du droit de propriete 
sur un objet que des motifs superieurs doivent faire res
pecter, ne pourrait-on proclamer, au profit de Ia Commis
sion des monuments, un droit d'expropriation special, plus 
rapide que celui resultant de Ia loi ordinaire, ~t suspensif 
de toute modification en cours, moyennant l'indemnite 
prevue. Aussi consacrer par la loi, permettre d'obtenir par 
expropriation, ce que le Conseil communal de Bruxelles 
.obtient par contrat, et a grand peine de ses administres, 
une servitude non modificandi qui n'entrainerait point 
pour cela necessairement !'expropriation de tout I' edifice. 

D'autres mesures viendraient completer celles Ia, defense 
de modifier ou detruire, sans intervention de Ia Commis
sion, les biens classes, meubles et immeubles, de l'Etat, 
de la province, des communes, des etablissements publics. 
· ·suspension des lois de servitudes (alignement, etc.) par 
rapport a tousles immeubles classes(loi frangaise), exemp
tions de droits pour tous actes se rapportant a la preser
vation de ces edifices (loi hongroise), droits pour les pro
prietaires de soumettre leurs proprietes au classement et 
de lui · faire donner un caractere reel (loi frangaise, an
glaise, etc.). 

Je ne puis entrer dans les details et completer cette 
esquisse rapide d'un ensemble de mesures a prendre. Je 
me borne a les indiquer, laissant a d'autres plus compe
tents, le soin de verifier leur justesse et leur efficacite. 

Au cours de cette etude, sans cesse nous avons invoque 
!'intervention des pouvoirs publics, nous avons recouru 
a la protection legale com me si, seule, elle etait la bonne et 
Ia vraie. 

J'allais presque oublier dele dire, qu'est somme toute la 
protection de l'Etat, a quoi servent les mesures legislatives 
les plus dr~coniennes si elles ne trouvent echo dans le 
public, et si le bon sens; le respect, Ia comprehension de 
celui-ci ne les viennent sanctionner. 
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· Le3 pouvoirs publics ont-ils empeche les destructions de 
nos plus beaux monuments, meme aux epoques les moins 
eloignees de notre histoire. L'etat deplorable du chateau · 
des Comtes ne resulte-t-il point de l'incu~ie d'une admi
nistration qui le vendit aux encheres? Faut-il meme remon
ter aux epoques ou t;tn grand souffle de vandalismecouvrait 
notre pays de ruines? 

Petit a petit et surtout en notre siecle, se sont demolis 
. nos joyaux architecturaux, s'est dissipe un hrSritage de 

generations innombrables. 
Et la grande cause de ces delapidatious, c'est !'igno

rance. C'est parce qu'on a neglige d'enseigner a tous, le 
respect.religieux des rhoses anciennes, c'est parce qu'on 
n'a point assez dit au peuple ce que ces vieilles pierres et 
ces choses poussiereuses racontaient, I a vie herolq ue et 
simple de nos ai:eux, l'art superbe du passe, la gloire 
seculaire de la patrie flamande. 

Aujourd'hui, Messieurs, vous le lui dites, vous le dites 
en parole et en acted. 

Votre ~uvre n'est si grande que parce qu'elle consiste 
a enseigner a ce peu ple son art et son histoire de j adis 
pour qu'aujourd'hui, il en reste digne. 




